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ARTICLE 14

Après l’alinéa 44, insérer les deux alinéas suivants :

« 3° bis  À compter du 1er janvier 2024, l’article L. 421 78 est ainsi rédigé :

« Pour le véhicule dont la source d’énergie est exclusivement l’électricité, l’hydrogène ou une 
combinaison des deux, la masse en ordre de marche fait l’objet d’un abattement de 300 
kilogrammes » ;

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les députés LFI- NUPES souhaitent ajuster le barème de la taxe sur la masse 
en ordre de marche. Cette disposition « malus poids » a été adoptée dans le projet de loi de finances 
pour 2021 et mérite d’être adaptée à l’objectif poursuivi de stabilisation et de diminution du poids 
moyen des modèles commercialisés.

En cohérence avec la proposition d’un malus poids réajusté pour abaisser le poids moyen des 
véhicules thermiques vendus en France, le présent amendement propose d’appliquer, aux véhicules 
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électriques, un malus poids réduit d’un abattement de 300 kg correspondant au poids moyen d’une 
batterie de 50 kWh, permettant de couvrir une distance de 320 kilomètres sur route, soit près de 2 
fois la distance moyenne parcourue chaque semaine par un Français.
Alors que le déploiement rapide de la voiture électrique est indispensable à la décarbonation des 
transports amorcée par la planification écologique et le pacte vert européen, la progression rapide 
des ventes de SUV électriques, déjà observée sur le marché des véhicules thermiques, risque 
d’empêcher la France d’honorer ses objectifs climatiques à l’horizon 2030, comme le WWF l’a 
démontré dès 2020 .

S’il est attendu qu’une voiture électrique pèse plus lourd qu’une voiture thermique, cet écart de 
poids n’est justifié que dans la stricte proportion du poids de la batterie et de ses équipements 
connexes embarqués à son bord. Une fois déduit le poids de ces équipements électriques, le poids 
d’une voiture électrique doit recevoir le même traitement fiscal que le poids d’une voiture 
thermique.

Pour faire émerger une offre de voitures électriques conçues et réservée aux familles nombreuses, le 
présent amendement propose d’appliquer, pour l’achat d’un véhicule électrique, le même 
abattement qui s’applique aux familles nombreuses pour l’achat d’un véhicule thermique, aux 
termes de l’article L421-81 du code des impositions sur les biens et services.

Cet amendement est proposé par le WWF France et le Réseau Action Climat
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